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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant :

1° transposition de la directive (UE) 2024/1174 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 avril 2024 modifiant la direc-
tive 2014/59/UE et le règlement (UE) n° 806/2014 en ce 
qui concerne certains aspects de l’exigence minimale de 
fonds propres et d’engagements éligibles ;

2° mise en oeuvre du règlement (UE) 2024/1623 du Parle-
ment européen et du Conseil du 31 mai 2024 modifiant le 
règlement (UE) n° 575/2013 en ce qui concerne les exi-
gences pour risque de crédit, risque d’ajustement de l’éva-
luation de crédit, risque opérationnel et risque de marché 
et le plancher de fonds propres ;

3° modification de :
a) la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 

financier ;
b) la loi modifiée du 16 avril 2003 relative à l’assurance 

obligatoire de la responsabilité civile en matière de véhi-
cules automoteurs ;

c) la loi du 19 décembre 2014 relative à la mise en oeuvre 
du paquet d’avenir – première partie (2015) ;

d) la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement ;

e) la loi du 8 décembre 2021 relative à l’émission de lettres 
de gage

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(20.12.2024)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 19 décembre 2024 à délibérer sur la 
question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant :

1° transposition de la directive (UE) 2024/1174 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 avril 2024 modifiant la direc- 
tive 2014/59/UE et le règlement (UE) n° 806/2014 en ce 
qui concerne certains aspects de l’exigence minimale de 
fonds propres et d’engagements éligibles ;
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2° mise en oeuvre du règlement (UE) 2024/1623 du Parle- 
ment européen et du Conseil du 31 mai 2024 modifiant le 
règlement (UE) n° 575/2013 en ce qui concerne les exi- 
gences pour risque de crédit, risque d’ajustement de l’éva- 
luation de crédit, risque opérationnel et risque de marché 
et le plancher de fonds propres ;

3° modification de :
a) la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 

financier ;
b) la loi modifiée du 16 avril 2003 relative à l’assurance 

obligatoire de la responsabilité civile en matière de véhi- 
cules automoteurs ;

c) la loi du 19 décembre 2014 relative à la mise en oeuvre 
du paquet d’avenir – première partie (2015) ;

d) la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail- 
lance des établissements de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement ;

e) la loi du 8 décembre 2021 relative à l’émission de lettres 
de gage

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 19 décembre 2024 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des 12 novembre et 
10 décembre 2024 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 16 votants, le 20 décembre 2024.

  Pour le Président, 
 Le Secrétaire général, Le Vice-Président, 
 Marc BESCH Alex BODRY


